
SPÉCIFICITÉS PROFESSIONNELLES ET POLYHANDICAP

Être psychologue auprès des 
personnes polyhandicapées RÉF. : 7 010

 CONTENU

• La singularité de la position du psychologue en 
institution pour personnes polyhandicapées.

• Les diverses missions du psychologue en institution.
• Réflexion sur l’écoute.
• L’importance des limites et du cadre.
• Les compétences cognitives dans le développement de 

la personne polyhandicapée.
• L’importance des projets personnalisés.
• Les enjeux psychologiques du développement précoce 

de l’enfant polyhandicapé.
• Clinique du polyhandicap et dynamique institutionnelle.
• Les relations avec l’employeur, l’équipe, l’usager et la 

famille d’un point de vue juridique.
• Le partage d’informations avec l’équipe ou des 

partenaires extérieurs.

 MÉTHODE

• Identification des besoins de formation.
• Positionnement en début et en fin de formation pour 

mesurer la progression du stagiaire.
• Alternance d’apports théoriques et d’expériences 

vécues, perfectionnement des connaissances et des 
compétences.

• Échanges et réflexions, mise en situation, analyse de 
situations apportées par les stagiaires.

• Apports bibliographiques.

Ce module de formation propose aux psychologues de travailler sur le lien entre leur posture professionnelle 
singulière et les particularités de la clinique du polyhandicap.

 14 PARTICIPANTS MAXIMUM

 PUBLIC

Ce stage s’adresse aux psychologues 
intervenant auprès de personnes handicapées ou 
polyhandicapées.

 PRÉREQUIS

Aucun prérequis n’est nécessaire.

 INTERVENANTES

• Véronique LOGEAIS, juriste.
• Nicole LOMPRÉ, philosophe, psychanalyste, 

formatrice consultante.
• Marie-Blanche MIGEON, psychologue.

 UNE INFO ? UNE QUESTION ? 

Contactez-nous : formation@cesap.asso.fr

 ÉVALUATION

Évaluation des acquis tout au long de la formation 
sur la base des productions personnelles. À l’issue 
de la formation, l’intervenant évalue l’atteinte des 
objectifs avec un questionnaire (cf. mise en œuvre du 
dispositif d’évaluation p.142).

 INFOS PRATIQUES 

PRINCIPAL
 • Identifier la singularité de la position du psychologue 

en institution médico-sociale qui accueille des 
personnes polyhandicapées : statut, rôle et fonction.

SPÉCIFIQUES
 • Approfondir ses connaissances de la spécificité 

du développement psychoaffectif des personnes 
polyhandicapées.

 • Revisiter les concepts et les outils classiques du 
psychologue : pour une plus juste adaptation de leur 
contenu à la réalité des personnes polyhandicapées 
et des institutions qui les accueillent.

 • Mettre en perspective identité subjective, identité 
professionnelle et cadre institutionnel.

 OBJECTIFS 

 DATES

FORMATION INDIVIDUELLE  
EN INTER-ÉTABLISSEMENTS

  Paris • 10, 11 et 12 octobre 2023 (21 heures) 
780 €

  Paris • 15, 16 et 17 octobre 2024 (21 heures) 
840 €
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